
 

 

 

 
 

 
 

Requérant d’Alle 

 Salle 
Cuisine 

(petite restauration) 
Cuisine 

(grande restauration) 

Assemblée, Comité,  
Anniversaire, Mariage, 
Concert société locale 

CHF 350.00 

CHF 50.00 CHF 150.00 Loto, Jass CHF 550.00 

Autres manifestations CHF 650.00 

Disco CHF 2’000.-  

 

Requérant de l’extérieur 

 Salle 
Cuisine 

(petite restauration) 
Cuisine 

(grande restauration) 

Assemblée, Comité, 
Anniversaire, Mariage 

CHF 700.00 

CHF 100.00 CHF 300.00 
Loto, Jass CHF 1'100.00 

Autres manifestations CHF 1'300.00 

 

Si une manifestation dure plus d’un jour, les émoluments mentionnés ci-dessus s’élèveront, 
dès le 2ème jour, à la moitié de la taxe de base. 

 
Le tarif de location dont il est question ci-dessus comprend le chauffage et l’électricité. Est 
également comprise la mise à disposition de la vaisselle et du mobilier de la salle. Les 
sociétés locales, inscrites au cartel, ont priorité sur les autres sociétés. 

 

Forfait pour la préparation de la salle et le rangement 

Par jour CHF 20.00 

 

Location des douches et des vestiaires par des groupements de l’extérieur 

Par groupe (2 vestiaires et 1 local de douche) 

½ jour CHF 110.00 

1 soirée CHF 110.00 

1 journée CHF 175.00 

1 week-end (2 jours) CHF 300.00 

 

 Location de l’abri de protection civile 

Par personne CHF 6.00 + CHF 3.00 (taxe de séjour) 

Tarifs de location de la salle des fêtes 
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Concierge : CHF 50.00 de l’heure. 

Opérateur son & lumière : voir tarifs y relatifs. 

 

Taxe pour élimination des déchets : 

Chaque locataire doit se procurer des sacs-poubelles taxés. 

 

Nettoyage vaisselle : 

Machine à laver à disposition (avec produit intégré). 

Pour le lavage manuel, le matériel et les produits ne sont pas mis à disposition et doivent 

être organisés. 

 

Cas spéciaux/soutien financier : 

Dans le cas d’une demande spécifique, non énumérée dans le présent tarif, le Conseil 

communal statuera. 

 

Remarques : 

« Petite restauration » : Pas de repas (boissons & collations) 

« Grande restauration » : Avec repas 

 

 

Alle, le 12 septembre 2023 
Entrée en vigueur le 1er janvier 2024 

 

 

 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 

 

 Karine Génesta-Nagel Daniel Farine 
 Maire Secrétaire 


